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  PROGRAMME 
➢ THEORIE 
Présentation du dispositif CATEC® 
Mécanisme de l’accident 
Risques et dangers des espaces confinés 
Rôles du surveillant  
La présence du surveillant 
La maintenance en condition des matériels 
Les procédures d’alerte et de secours 
Rôles de l’intervenant  
Les procédures d’évacuation de l’espace confiné (suivi de procédure, évacuation 
calme, information de l’encadrement) 
Les risques liés à son activité professionnelle 
L’attention aux signes de danger 
La communication avec les autres opérateurs 
Le compte-rendu des observations qui pourraient être utiles ou compléter la 
connaissance des risques dans l’espace 

 
➢ PRATIQUE 
Mises en situation sur ouvrages sécurisés   
Préparation de l’intervention 
Sécurisation de la zone de travail 
Équipement des Intervenants 
Ventilation 
Détection préalable 
Intervention avec différents scénarii d’incidents et d’alertes  
 
La formation est conforme au dispositif CATEC® R472 de la CNAMTS.  

 
  OBJECTIFS 

• Repérer les risques spécifiques liés aux caractéristiques des espaces confinés. 
• Appliquer avec maîtrise la (les) procédure(s) préalable(s) à toute intervention. 
• Utiliser les équipements de sécurité, vérifier leur bon état de fonctionnement et 

utiliser les moyens et codes de communication. 
• Assurer une présence constante et le maintien des conditions de l’intervention 

jusqu’à la remontée des Intervenants. 
• Appliquer avec maîtrise les procédures d’alerte, de secours et d’évacuation. 
• Repérer et prévenir les risques au cours de l’activité menée dans un espace confiné. 

  PUBLIC 

•   Salariés Surveillant & Intervenant amenés à travailler en espaces confinés dans les 
métiers de l’eau et de l’assainissement. 

 

Taux de satisfaction 
programme 2022 9.2 
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  DURÉE 

•   7 heures 

  PRÉ-REQUIS 

• Dans le cadre de la formation initiale, avoir suivi la formation PRÉ-CATEC®   
• Être apte médicalement. 
• Compréhension écrite et orale du français. 
• A l’occasion de la formation, le salarié sera exposé à certains risques (travail en 

hauteur, espaces confiné…) avec le port d’équipement de protection respiratoire. 
L’attention des employeurs est attirée sur l’opportunité d’entrer en contact avec le 
médecin du travail pour décider du suivi et des mesures adaptées tant, 
éventuellement, pour le suivi de la formation que pour l’activité en entreprise. 

  PÉDAGOGIE 

•   Méthodes pédagogiques 

Exposés et mises en situation pratique en mode normal et en mode dégradé. 

•   Moyens techniques 

Salle de formation avec PC ou tablette et vidéoprojecteur ainsi que ressources multimédia 
et paperboard. 
Site sécurisé réel ou plateforme pédagogique avec aménagements, EPC et EPI conformes 
au Document de Référence CATEC® de l'INRS. 

•   Moyens humains 

Deux formateurs CATEC® formés et certifiés par l'INRS. 

  MODALITÉS D'ÉVALUATION 

• Les épreuves théoriques et pratiques conformément au dispositif CATEC® sont 
réalisées en fin de formation en vue de la délivrance du Certificat Aptitude Espace 
Confiné - CATEC® fonction de Surveillant et d’Intervenant - sur un espace réel 
sécurisé. 

• Cette formation est sanctionnée par une attestation individuelle de fin de formation. 
• Cette formation fait l’objet d’une mesure de la satisfaction globale des stagiaires sur 

l’organisation et les conditions d’accueil, les qualités pédagogiques du formateur 
ainsi que les méthodes, moyens et supports utilisés. 

 DÉLAIS D'ACCES  

• de 24h00 à 8 semaines selon lieu de formation  

  MODALITÉS 

•   Prix : nous consulter 

 ACCESSIBILITÉ 

https://www.sp-forma.com/protection-individuelle-en-espaces-confines/
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Cette formation est accessible à toute personne en situation de handicap dont les aptitudes 
spécifiques aux objectifs de la formation ont été validées par le Médecin du travail.   

Nous étudierons ensemble les aménagements éventuels nécessaires à son accueil. Si besoin, 
nous pourrons également vous mettre en relation avec notre référente handicap, Amandine 
PILLOT – ATOUT CAP, qui sera en mesure de nous accompagner pour la bonne mise en 
œuvre de la formation.  

 
 
 
 
Le renouvellement du CATEC® est obligatoire tous les 3 ans 

https://atout-cap.com/

